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Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-459 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : HOPITAL PRIVE PAUL D'EGINE
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 459 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE PAUL D'EGINE 
EJ FINESS : 940000706 
EG FINESS : 940300031 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 
Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
   61 311 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    61 311 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE PAUL D'EGINE 
94507 - CHAMPIGNY SUR MARNE 
FINESS : 940300031 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux     8 354  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)     4 000 1 interne à 4 000€ 

  total MIG    61 311  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC    61 311  
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Acte n° 2015152-0075

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-460 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 460 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD 
EJ FINESS : 940000771 
EG FINESS : 940300270 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  101 139 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :   101 139 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 

 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD 
94130 - NOGENT SUR MARNE 
FINESS : 940300270 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux     8 354  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire    43 828 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG   101 139  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC   101 139  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0077

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-462 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : POLYCLINIQUE DE VILLENEUVE SAINT GEORGES
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 462 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

POLYCLINIQUE DE VILLENEUVE SAINT GEORGES 
EJ FINESS : 940000896 
EG FINESS : 940300494 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  318 557 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    29 757 euros  

 Aide à la contractualisation :   288 800 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
POLYCLINIQUE DE VILLENEUVE SAINT GEORGES 
94190 - VILLENEUVE SAINT GEORGES 
FINESS : 940300494 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

        0 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    29 757  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique   288 800  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC   288 800  

  TOTAL MIGAC   318 557  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0079

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-461 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : HOPITAL PRIVE DE THIAIS
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 461 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE DE THIAIS 
EJ FINESS : 940000854 
EG FINESS : 940300445 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  329 632 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    42 432 euros  

 Aide à la contractualisation :   287 200 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE DE THIAIS 
94320 - THIAIS 
FINESS : 940300445 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    14 878 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux     8 354  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    42 432  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique   287 200  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC   287 200  

  TOTAL MIGAC   329 632  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0080

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-463 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC):  HOPITAL PRIVE DE VITRY - site LES NORIETS
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 463 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE DE VITRY ‐ site LES NORIETS 
EJ FINESS : 940000912 
EG FINESS : 940300551 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
   98 682 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    98 682 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE DE VITRY - site LES NORIETS 
94400 - VITRY SUR SEINE 
FINESS : 940300551 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

        0 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)         0 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

   32 100 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

   66 582  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    98 682  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC    98 682  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0081

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-464 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : HOPITAL PRIVE DE VITRY - site PASTEUR
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 464 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE DE VITRY ‐ site PASTEUR 
EJ FINESS : 940000912 
EG FINESS : 940300569 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  108 050 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :   108 050 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE DE VITRY - site PASTEUR 
94400 - VITRY SUR SEINE 
FINESS : 940300569 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)         0 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux     8 354  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

   80 496  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG   108 050  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC   108 050  

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0082

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-465 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC): CLINIQUE CONTI
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 465 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

CLINIQUE CONTI 
EJ FINESS : 950000521 
EG FINESS : 950300202 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  174 400 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :   174 400 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 

 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
CLINIQUE CONTI 
95290 - L'ISLE ADAM 
FINESS : 950300202 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

        0 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)         0 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG         0  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique   174 400  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC   174 400  

  TOTAL MIGAC   174 400  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0083

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-466 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : CLINIQUE SAINTE-MARIE
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 466 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

CLINIQUE SAINTE‐MARIE 
EJ FINESS : 950000539 
EG FINESS : 950300244 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
   57 311 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    57 311 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
CLINIQUE SAINTE-MARIE 
95520 - OSNY 
FINESS : 950300244 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux     8 354  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    57 311  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC    57 311  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0084

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-467 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 467 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN 
EJ FINESS : 950000547 
EG FINESS : 950300277 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 
Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
  743 660 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :   430 060 euros  

 Aide à la contractualisation :   313 600 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN 
95200 - SARCELLES 
FINESS : 950300277 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

  381 103  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG   430 060  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique   313 600  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC   313 600  

  TOTAL MIGAC   743 660  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0085

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-468 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : CAPIO CLINIQUE DU PARISIS
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 468 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

CAPIO CLINIQUE DU PARISIS 
EJ FINESS : 950015438 
EG FINESS : 950300350 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
   48 150 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    48 150 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
CAPIO CLINIQUE DU PARISIS 
95240 - CORMEILLES EN PARISIS 
FINESS : 950300350 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

        0 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)         0 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

   48 150 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    48 150  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC    48 150  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0086

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-469 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : CLINIQUE CLAUDE BERNARD
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 469 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

CLINIQUE CLAUDE BERNARD 
EJ FINESS : 950001636 
EG FINESS : 950807982 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
   56 263 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :    56 263 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 

 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
CLINIQUE CLAUDE BERNARD 
95124 - ERMONT 
FINESS : 950807982 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

   19 200 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)    29 757 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel     7 306  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  
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 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG    56 263  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)         0 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC         0  

  TOTAL MIGAC    56 263  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0087

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS 15-470 fixant pour l'année 2015, les montants versés sous forme de
dotations au titre des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation
(MIGAC) : AURA PONTOISE STRUCTURE DE DIALYSE
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Arrêté n° ARS 15 ‐ 470 
fixant pour l’année 2015, les montants versés sous forme de dotations au titre  

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
 

AURA PONTOISE STRUCTURE DE DIALYSE 
EJ FINESS : 750806853 
EG FINESS : 950808949 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162‐22‐12 à L.162‐22‐15 ; 
Vu  la  loi n° 2003‐1199 du 18 décembre 2003 de  financement de  la sécurité sociale pour 2004, 

notamment l'article 33 modifié ; 
Vu  la loi n° 2009‐879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
Vu  l’arrêté n° 2012‐577 du 21 décembre 2012  relatif à  l’adoption du projet  régional de  santé 

d’Ile‐de‐France ; 
Vu  l'arrêté  du  26  février  2015  fixant  pour  l'année  2015  l'objectif  des  dépenses  d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l'article L.162‐22‐9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour l’année 2015 de la dotation nationale 
de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ;  

Vu  l’arrêté du 22  avril 2015  fixant pour  l’année 2015  les dotations  régionales mentionnées  à 
l’article  L.174‐1‐1  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  les  dotations  régionales  affectées  aux 
missions  d’intérêt  général  et  à  l’aide  à  la  contractualisation  ainsi  que  le  montant  des 
transferts prévus à l’article L‐1‐2 du code de la sécurité sociale; 

Vu  l’arrêté du Directeur Général de  l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 
2014 portant délégation de signature ; 

 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 

l’application  de  l’article  106,  paragraphe  2,  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union 
européenne  aux  aides  d’Etat  sous  forme  de  compensations  de  service  public  octroyées  à 
certaines entreprises  chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 

 
Considérant   le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de  l’établissement de santé, en date 

du 28 décembre 2013 ; 
 
 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
      372 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :       372 euros 
 
Article 2 :  
Pour  les actions détaillées en annexe,  la somme correspondant à  la période comprise entre  le 1er 
janvier 2015 et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois 
suivant la notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements mentionnée 
à l’article R.174‐17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4 :  
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  d’Ile‐de‐France  est  chargé  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 
 
 
 
    Fait à Paris le 01 juin 2015 

     
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France 

 
Par délégation 

  Le  Responsable  du  département  Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

   
François PINARDON 
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ANNEXE à l’arrêté  
détail des montants alloués au titre des MIGAC  

 
AURA PONTOISE STRUCTURE DE DIALYSE 
95301 - PONTOISE 
FINESS : 950808949 
 
 
 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

B02 Financement des charges modulables des missions générales d’enseignement, de recherche, 
de référence, 
 d’innovation et de recours (dite part modulable) 

        0 Part modulable des MERRI 

MIG 
R 

U02 Permanence d’accès aux soins de santé (PASS) (accompagnement social des patients en 
situation de précarité) 

        0 Reconduction dotation 2014 
La dotation concerne le financement d’un mi-temps d’assistante sociale dans les structures 
autorisées à assurer l’accueil des urgences, afin de faciliter l’accès au système de santé des 
patients en situation de précarité et de les aider dans les démarches nécessaires à la 
reconnaissance de leurs droits

MIG H11 Centres de coordination des soins en cancérologie (3 C)         0 Reconduction dotation 2014 déduction faite de la participation à l’économie pour optimisation 
dotation MIG régionale 

MIG 
JPE 

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel         0  

MIG 
JPE 

J02 Les surcoûts cliniques et biologiques de l’AMP, du don d’ovocytes et de spermatozoïdes, de 
l’accueil d’embryon et de la  
préservation  

        0 L’ensemble des compartiments de la MIG ont été ajustés pour tenir compte des 
dernières données d’activité disponible. 
NB : Une modification du modèle de financement intervient cette année. 

MIG 
JPE 

O03 Moyen zonaux         0  

MIG 
JPE 

U01 Dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par des 
équipes hospitalières 

        0  



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 code intitulé de la mission montant Observations 

MIG 
JPE 

J04 Les prélèvements de sang placentaire         0 Création de cette nouvelle MIG en vue prise en charge d’un nombre de prélèvement de sang de 
cordon ; sont rémunérés les surcoûts non facturables correspondant à cette activité de prèlèvement  

MIG 
JPE 

R01 
La contribution aux actions expérimentales et à l’élaboration des outils de régularisation, 
notamment les études nationales de coûts 

        0 Récupération part fixe 2013(suite à abandon participation) 

        0 Part variable 2013 

MIG 
JPE 

E02 Financement des études médicales : ( internes hospitaliers semestre d’été)         0  

  total MIG         0  

AC 228 Compensation exceptionnel EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale         0 Au titre des forfaits D15 et D16. Complément aux crédits alloués en 2014. 

AC 234 Hôpital numérique         0  

AC 237 Crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE)       372 Complément au titre du différentiel entre impact calculé sur base données 2013 et celui fondé sur 2014 

  total AC       372  

  TOTAL MIGAC       372  

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201547-0005

Signé le lundi 16 février 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/065 nommant les membres du conseil technique de l'institut de
Formation d'Aides-Soignants rattaché à  la Fondation  des Diaconesses de Reuilly 95
rue de Reuilly - 75571 Paris Cedex 12 









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201547-0007

Signé le lundi 16 février 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/067 nommant les membres du conseil technique de l'institut de
formation d'auxiliaires de puériculture rattaché à la Fondation des Diaconesses de
Reuilly 95 rue de Reuilly - 75571 Paris Cedex 12 











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015152-0090

Signé le lundi 01 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 2015/DT75/66 nommant les membres du conseil de discipline de l'institut de
formation de manipulateur d'électroradiologie médicale rattaché au Groupe Hospitalier
Pitié-Salpêtrière 47-83 boulevard de l'Hôpital - 75651 PARIS Cedex 13 











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015181-0036

Signé le mardi 30 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 2015/DT75/069 nommant les membres du  conseil pédagogique de l'institut de
formation en soins infirmiers rattaché à l'hôpital Saint-Antoine
184 rue du Faubourg Saint-Antoine - 75012 PARIS 













PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015182-0042

Signé le mercredi 01 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 2014/DT75/070 nommant les membres du conseil de discipline de l'institut de
formation en soins infirmiers rattaché à l'hôpital Saint-Antoine
184 rue du Faubourg Saint-Antoine - 75012 PARIS 

 











PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015180-0041

Signé le lundi 29 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/079 nommant les membres du conseil Technique de l'institut de
formation en psychomotricité Pitié-Salpêtrière UFR DE MEDECINE Université de
Médecine Pierre et Marie Curie 91 boulevard de l'Hôpital - 75013 PARIS 









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0027

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-705 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE 75005
PARIS



 

 

Arrêté n° 15-705 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE 

75005 PARIS 
 

EG FINESS : 750300071 
EJ FINESS : 750000598 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE - 75005 PARIS, se voit attribuer au titre 
du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 105 433 € pour la mission de permanence 
des soins en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-705 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE 
75005 PARIS 

FINESS EG : 750300071 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

105 433   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 0  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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750300071 - CLINIQUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433     0     0   
TOTAL PDSES 
2015 105 433  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0028

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-707 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE 75015 PARIS



 

 

Arrêté n° 15-707 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE 

75015 PARIS 
 

EG FINESS : 750301137 
EJ FINESS : 750001034 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE - 75015 PARIS, se voit attribuer au titre du 
fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 105 433 € pour la mission de permanence des 
soins en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-707 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE 
75015 PARIS 

FINESS EG : 750301137 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

105 433   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 0  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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750301137 - CLINIQUE ALLERAY-LABROUSTE MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433     0     0   
TOTAL PDSES 
2015 105 433  

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0029

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-706 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CLINIQUE TURIN 75008 PARIS



 

 

Arrêté n° 15-706 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CLINIQUE TURIN 

75008 PARIS 
 

EG FINESS : 750300154 
EJ FINESS : 750000671 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CLINIQUE TURIN - 75008 PARIS, se voit attribuer au titre du fonds d’intervention 
régional, pour l’exercice 2015, 105 433 € pour la mission de permanence des soins en 
établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-706 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CLINIQUE TURIN 
75008 PARIS 

FINESS EG : 750300154 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

105 433   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 0  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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750300154 - CLINIQUE TURIN MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433     0     0   
TOTAL PDSES 
2015 105 433  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0030

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-708fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : HP DE MARNE CHANTEREINE 77177 BROU SUR
CHANTEREINE



 

 

Arrêté n° 15-708 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : HP DE MARNE CHANTEREINE 

77177 BROU SUR CHANTEREINE 
 

EG FINESS : 770300010 
EJ FINESS : 770004299 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement HP DE MARNE CHANTEREINE - 77177 BROU SUR CHANTEREINE, se voit 
attribuer au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 105 433 € pour la mission 
de permanence des soins en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-708 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : HP DE MARNE CHANTEREINE 
77177 BROU SUR CHANTEREINE 

FINESS EG : 770300010 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

105 433   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 0  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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770300010 - HP DE MARNE CHANTEREINE MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433     0     0   
TOTAL PDSES 
2015 105 433  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0031

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-709 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CLINIQUE LES FONTAINES 77007 MELUN



 

 

Arrêté n° 15-709 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CLINIQUE LES FONTAINES 

77007 MELUN 
 

EG FINESS : 770300135 
EJ FINESS : 770000289 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CLINIQUE LES FONTAINES - 77007 MELUN, se voit attribuer au titre du fonds 
d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 203 383 € pour la mission de permanence des soins 
en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-709 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CLINIQUE LES FONTAINES 
77007 MELUN 

FINESS EG : 770300135 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

105 433   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 32 650  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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770300135 - CLINIQUE LES FONTAINES MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 32 650  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 32 650  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433 97 950     0   
TOTAL PDSES 
2015 203 383  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0032

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-710 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CLINIQUE DE TOURNAN 77220 TOURNAN EN
BRIE



 

 

Arrêté n° 15-710 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CLINIQUE DE TOURNAN 

77220 TOURNAN EN BRIE 
 

EG FINESS : 770790707 
EJ FINESS : 770000719 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 

Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 
établissement de santé (PDSES) ; 

Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 
de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  

 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CLINIQUE DE TOURNAN - 77220 TOURNAN EN BRIE, se voit attribuer au titre 
du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 130 600 € pour la mission de permanence 
des soins en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

    Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-710 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CLINIQUE DE TOURNAN 
77220 TOURNAN EN BRIE 

FINESS EG : 770790707 

MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 

0   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 

- Chirurgien viscéral et digestif  
 32 650  

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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770790707 - CLINIQUE DE TOURNAN MONTANTS 

N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie  

 32 650  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 32 650  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main  

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie 

 32 650  
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie 

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie  

   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES     0 130 600     0   
TOTAL PDSES 
2015 130 600  

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0033

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-711 fixant, pour l'année 2015, les montants attribués au titre du fonds
d'intervention régional (FIR) pour la permanence des soins en établissements de
santé (PDSES) Etablissement : CENTRE CARDIO D'EVECQUEMONT 78740
EVECQUEMONT



 

 

Arrêté n° 15-711 

fixant, pour l’année 2015, les montants attribués au titre du fonds d’intervention régional (FIR) 
pour la permanence des soins en établissements de santé (PDSES) 

 
Etablissement : CENTRE CARDIO D'EVECQUEMONT 

78740 EVECQUEMONT 
 

EG FINESS : 780300075 
EJ FINESS : 780000485 

 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 à 11 et R. 1435-16 à 36 ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 

santé ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des 

prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en 
application du 3° de l’article R.1435-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissements de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 
du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l’indemnité forfaitaire aux 
médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé ;  

Vu l’arrêté du 4 juin 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 
délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales 
de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds 
d’intervention régional en 2015 ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prenant effet le 28 décembre 2013 entre l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et l’établissement ; 
Considérant l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens relatif à la permanence des soins en 

établissement de santé (PDSES) ; 
Considérant le contrat tripartite d’accomplissement de la mission de permanence des soins en établissement 

de santé pris en application de l’avenant au CPOM relatif à la PDSES ;  
 

 
ARRÊTE  

 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE CARDIO D'EVECQUEMONT - 78740 EVECQUEMONT, se voit attribuer 
au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 105 433 € pour la mission de 
permanence des soins en établissements de santé. 

 
ARTICLE 2 : Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, 

au titre de la mission détaillée en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes 
mensuels égaux au douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse centralisatrice des paiements 

mentionnée à l’article R. 174-17 du code de la sécurité sociale. 
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ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou 
organismes auxquels il est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 03 juillet 2015 

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 
Par délégation 

 Le Responsable du département Pilotage  
Financier des Etablissements de Santé 

  
François PINARDON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté n° 15-711 du 03 juillet 2015 

détail des montants alloués en 2015 
pour la PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE PRIVES (PDSES) 

Etablissement : CENTRE CARDIO D'EVECQUEMONT 
78740 EVECQUEMONT 

FINESS EG : 780300075 

 MONTANTS  
N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

UNITE DE REANIMATION 
- Anesthésiste réanimateur 0   - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE SOINS INTENSIFS EN CARDIOLOGIE 
- Cardiologue 105 433   - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Obstétricien 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Anesthésiste réanimateur 

0   
- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

UNITE DE NEONATOLOGIE AVEC SOINS INTENSIFS 
- Pédiatre 0   

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am 

UNITE D’OBSTETRIQUE  
pratiquant plus de 1 500 accouchements 
- Pédiatre 

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE  
- Médecin urgentiste 0   - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : garde nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif     - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien viscéral et digestif  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 
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780300075 - CENTRE CARDIO D'EVECQUEMONT MONTANTS  
N° de compte 65611132110 65611132120 65611132130  

INTITULE 
GARDES 
médecins  
libéraux 

ASTREINTES 
médecins 
libéraux 

GARDES 
médecins salariés 

A VERSER A 
L’ETABLISSEMENT 

Nombre et type de ligne 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie     - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (moins de 25 000 passages) 
- Chirurgien en orthopédie et traumatologie   0  - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE (plus de 25 000 passages) 
- Anesthésiste réanimateur 

   - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : garde début de nuit, astreinte dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D'URGENCE  
- Anesthésiste réanimateur  

 0  - nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien de la main     - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie de la main    - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien vasculaire    - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am) 

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie vasculaire    - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte nuit profonde 

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien en urologie    - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Anesthésiste en urologie    - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte nuit complète, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique viscéral et digestif     - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D'URGENCE 
- Chirurgien pédiatrique en orthopédie et traumatologie     - nombre de lignes : 1 

- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

MEDECINE D’URGENCE 
- Anesthésiste en chirurgie pédiatrique    

- nombre de lignes : 1 
- type de ligne : astreinte début de nuit, dimanche, jour férié, samedi (am)   

TOTAL GARDES ET ASTREINTES 105 433     0     0   

TOTAL PDSES 
2015 

105 433  

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015237-0006

Signé le mardi 25 août 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté fixant la dotation globalisée commune, pour l'année 2015, des centres d'accueil
pour demandeurs d'asile gérés par ADOMA








